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PRESIDENCE DE M . ANDRE LE TROQUER

La séance est ouverte a quinze heures.

-1

PROCES•VERBAL

M. le président. Lc proe s-verbal de la (leu xièt e séance du
lundi 2 juin a été afüehé et distribué.

n n ' y a pas d'ubservation'L ..
Le procès-verbal est adopté .

*

	

(1 f .)

_ 2

DEMISSION DE . MEMBRES DE COMMISSIONS.

M . le président . J' ai reçu avis de la démission:
1° De M . Gazier comme membre de la coututission des affairer?

économiques ;
20 11e M . Ituclore connue membre de la commission de Pinté-

rieur .

— 3 —

NOMINAT70N DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président« J'informe l'Assemblée qu'il a été procéda
à l'affichage des candidatures suivantes aux commissions:

Commission des affaires économiques : M. Jean-Raymond
Guyon;

Commission des affaires étrangères : M . foelore;
Commission de la défense l'animale : MM . Pierre de Chevignlr

et Chr'isliaens ;
Conuuission de la famille, de la population et de la santâ

publique : M. Paul Itibeyrc ;
Commission des finances : M. André Colin;
Comittissiort de l'intérieur : MM . Marcellin et Mou;
Commission de la production industrielle et de l'énergie!

M . Pierre de Chevigné.
Ces candidatures seront considérées comme ratifiées et lis

nominaiiun prendra effet i l'expiration du délai d'une heure
suivant le présent avis, sauf opposition rte cinquante membres
au moins formulée avant l'expiration de ce délai .
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MODIFICATION DE L'ARTICLE 80 DE LA CONSTITUTION

Adoption conforme par le Conseil de la République.

M . le président. J'ai reçu de M . le président du Conseil do
la République une ' lettre m'informant que le 3 juin 1958 le
Conseil de ;a République a adopté sans modification le projet
de loi constitutionnelle portant dérogation transitoire anx dis-
Positions ale l'article fk) de la Constitution, adopté par l'Assem-
blée nationale dans sa séance du 2 juin 1958.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le texte tant devenu définitif sera transmis nu Gouverne-

ment.

— 5 —

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M . Louis Jacquinot, ministre d'Eta : . Je, demande la parole.

IL le président. La parole est à M . le ministre d'Elat.

M . Louis Jaequinot, ministre d ' Etat. Mes chers eollègucs, dans
sa ,léclaraliuu d'investiture . le président du conseil vous a
inv ités à accorder au Guuvériiement les pouvoirs qui lui sont
nécessaires pour « agir dans les cunditions d'efficacité, de rapi-
dité, de responsabilité que les circonstances exigent ».

Les textes sont aujourd'hui votés. Le Gouvernement demande
donc à l'Assemblée de Lien vouloir décider de ne plus tenir
de séan•e publique avant la rentrée normale de la session ordi-
naire d'octobre .

	

-
Dans l'intervalle, le tmm verr,ement mettra tout en oeuvre pour

rétablir l'unité nationale, affermir la République et garantir
Lob libertés.

M. le président . Je tiens à faire une déclaration qui évitera,
~n +les nealculeudus, ou des erreurs, ou des interprétations ten-
dancieuses.

Pour que rien de ce qui est écrit ne soit contesté, je veux
rappeler à l'Assemblée nationale — et par conséquent au pays
— les teruces de l'article 9 de la Constitution qui nous régit et
qui noue régira tant qu'une autre ne l'aura pas remplacée:

« L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session
ordinaire le premier mardi d'octobre .

	

.
« Lorsque cette session a duré sept mois an moins, le prési-

dent du conseil peut en prononcer la elbture par décret pris en
conseil des ministres . Dans cette durée. de sept mois ne sont
pas comprises les interruptions de session . Sont considérés
comm .;minterruptions de session les ajournements de séance
supérieurs à huit jours francs.

« Le Conseil de la République singe en mime temps que
l'Assemblée nationale . »

Les sept mois ne sont pas écoulés. Ce que le Gouvernement
nous demande de bien vouloir accepter, c'est de ne pas tenir de
séance publique ; la session ordinaire continuera.

On env isage de tenir un certain nombre de réunions en
commissions.

J ' inv ite tous nos collègues à répondre aux convocations des
présidents des commissions . Par une activité accrue, ils mon-
treront la continuité du travail parlementaire . (Applaudisse-
ments à gauche, au centre, à droite et d l'extré,ne droite .)

Permettez-moi maintenant de vous dire, sans y mettre ni une
pensée ni un ton qui ne soient autre chose que l'expression
d'un véritable cri de ralliement pour la défense des libertés
publiques : vive la République 1 (Applaudissements sur tous les
bancs .)

Voix nombreuses à l'exlaérne gauche. Vive la République!

M. le président. Je demande à l'Assemblée de se mettre
d'accord sur la formule que j'en v isage .

La Constitution prévoit sine série d'éventualités qui, si elles
se produisaient, exigeraient la convocation du Parlement . Par
conséquent, rien ne sera fait, rien ne sera admis qui ne garan-
tisse le respect de la Constitution qui nous régit . (Applaudisse-
ments à gauche, i l'extrérne gauche, au centre et sur plusieurs
bancs ù droite .)

M . Jean Guitton . Bravo!

M . le président . D'autre part, la demande du Gouvernement
nous est présentée dans des termes et des conditions telles
qu'elle garantit à tous le respect de la loi républicaine.

Je demande à l'Assemblée, en témoignage de la sérénité de
sa décision,, d'y répondre favorablement sans la soumettre à
un scrutin . (assentiment .)

Voici, d'autre part, les prévisions d'ores et déjà connues sur
l'activité des commissions durant . la période qui s'ouvre.

Les commissions, comme je l'ai dit, ne suspendront pas leur
activité au moment où l'Assemblée va cesser de se réunir en
séances publiques.

La commission du suffrage universel, des lois constitution-
Belles, du règlement et des pétitions sera très prochainement
appelée à désigner les membres qui feront partie du comité
consultatif chargé de préparer la revision constitutionnelle.

Fores et déjà, je suis également informé que la commission
des affaires étrangères et la commission de la défense nationale
tiendront au moins une séance par quinzaine.

Dès maintenant, la commission des finances a prévu quatre
réunions et ses sous-commissions seront également convoquées.

Désirent en outre se réunir:
La commission des moyens de communication le 5 juin;

La commission de l'agriculture, le 12 juin;
La commissio ., de la justice, à la même date.
Sans que le jour de leur séance soit encore fixé, les com-

missions des affaires économiques, de l'éducation nationale, de
la marine marchande, . de la santé publique, des territoires
d'outre-mer et du travail ont déjà décidé de se réunir.

— i—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M. Tanguy I'rigent et plusieurs
de ses collègues une proposition de loi tendant à amender la
loi n° 51-46 du il janvier 1951 sur l'enseignement des langues
régionales.

la proposition de loi sera imprimée sons le n° 7242, distri•
buée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
de l'éducation nationale . (Assentiment .)

- 7—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M . te président . J'ai reçu de M . Minjoz et plusieurs de ses
collègues une proposition de résolution tendant à inv iter Io
Gouvernement à déposer à l'Assemblée nationale un projet de
loi revalorisant les rentes viagères.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 7241,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des finances . (Assentiment .)

— 8 —

ADOPTION CONFORME PAR LE CONSEIL DE LA REPUELIQUE

M. le président. J'ai reçu de M . le président du Conseil de la
République une lettre m'informant que, le 3 juin 1958, dans
sa deuxième lecture, le Conseil de la République a adopté sans
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modification la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture dans sa séance du
2 juin 1958, tendant à l'amnistie des faits ayant entrainé la
condamnation d'étrangers appartenant à des pays neutres pour
faits . de collaboration économique avec l'ennemi.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le texte étant devenu définitif sera transmis au Gouverne

ment aux fins de promulgation.

PROCES-VERSAL

III. s président . Je voudrais que nous soyons tous d'atonal
pour décider qu'aujourd'hui,. contrairement à un usage, puis-
que nous ne savons pas quand nous nous réunirons de nou-
veau, le procàs-verbal de la présente séance, qui a été affiché
au fur et à mesure de da séance, soit adopté.

Il n'y a pas d'opposition_?. ..
Le procès-verbal de la•présente séance est adoplé.

11 —

AJOURNEMENT DE L 'ASSEMB :.EE

SL I. présont. La prochaine- séance aura lieu ;t une dace
indéterminée.

La séance est levée.

(La séance est levée à quinze heures quinze minutes.)

Le Che/ du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Jtiu M.tsson,

Nomination de membres de commissions.

Dans sa séance du 3 juin 1958, l'Assemblée nationale a
nommé :

1• M . Guyon (Jean-Raymond) membre de la commission des
affaires économiques en remplacement de M . Gazier;

20 M . Roclore membre de la commission des affaires étran-
gères en remplacement de M. Jacquinot (Louis) ;

30 M . Chevigné (Pierre de) membre de la commission de la
défense nationale, au poste qu'il avait laissé vacant;

4• M. Christiaens membre de la commission de la défense
nationale en remplacement de M . Gaillemin ;

5• 'M . Ribeyre (Paul) membre de la commission de la famille,
de la population et de•la santé publique en remplacement de
M . Gai lemin ;

6• M. Colin (André) membre de la commission des finances,
su poste qu'il avait laissé, vacant ;

7' M. Marcellin membré de la commission de l'intérieur en
remplacement de M . Roclore ;

80 M. Prion membre de la commission de l'intérieur en rem-
placement de M . Isorni ;

9• M . .Chevigné (Pierre de) membre de la commission de la
production industrielle et de l'énergie, au poste qu'il avait
l .aisstivacant,

Démission de membres de commissions.

Dans sa séance du 3 juin 1958, l'Assemblée nationale a
été informé que:

i• M. Gazier a donné sa démission de membre de la commis•
sien des affaires économiques ;

2• M . Roclore a donné sa démission de membre de la commis-
sion de l'intérieur, . .

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DR L ASSEMDLEE NATION .tL

LE 3 JUIN 19:8
( .ipplication des articles 9i et 97 du rt•glentent .)

n Art . 9i . —
« Les questions doivent rire ires sommairement rédigéen et ne

contenir aurore . imputation d'ordre personnel ir regard de tiare
nommément déaipnrs.

• Art . W. — Les questions écrites sont publiées d la suite dt4
compte rendu in extenso: dans'te mois qui suit cette publication,
les réponses des nunisfre's doivent également 7/ c= ire publiées.

a Les ministres ont toutefois la facetté de déclarer par écrit que
l 'intérét public leur interdit de répondre on, à titre exceptionnel,
qu'ils rée/anp ent un délai sufrpl,, nenlaire pour rassembler legs
éléments de leur réponse; ce de/ai supplémentaire ne peut excéder
un mois. o.

PRESIDENOE OU CONSEIL

11040. — 3 juin 1d58 . — M . Lampe expose à M. le président da
conseil qu'il semble que les disposition! de l'article 7 de la loi du
31 mars 1928 et des textes subséquents relatifs aux bouifleations
d'ancienneté doivent étre applignees d'une manière identique à
tous les fonctionnaires, qu'ils aient été mobilisés avant ou après
leur admission dans les cadres civils . Or, telle n'est pas l'inter-
prétation de la direction génerale des impôts (contributions indi-
rectes) qui, ré pondant à la requéte d'inspecteurs issus du cadre
secondaire, fait connattre que n peuvent seuls faire l'objet d 'un
rappel d'ancienneté Je temps de service militaire légal et les ser-
vices de guerre accomplis par les fonctionnaires avant leur admis-
sion dans les cadres o . Il lui demande si l'enquéte annoncée dans
la réponse du 18 .septembre 1957 à la question écrite n• 7895, lut
a permis do faire reviser l'interprétation de la direction générale
des impôts qui aboutit à faire mie application différente de la lot,
selon que les fonctionnaires mobilises ont été recrutés avant on
après leur mobilisation, on qu'ils appartenaient, ou non, à la mémo
administration avant leur promotion à un grade nouveau.

11641 . — 3 juin lins:— M . Lampe demande à M. le président de
conseil : 1• si les lois des 17 avril Dei et 31 mars 19_8 sont appli-
cables aux fonctionnaires qui étaient en activité au moment de leur
mobilisation en 1959 ; 2° ^l, pendant la durée de leur mobilisation,
ces fonctionnaires appartenaient aux cadres de l'armée ou, an
contraire, aux cadres de l'administration civile ; 3' si les services
civils, de durée équivalente aux services militaires accomplis
pendant la mobilisation, dont ils ont bénéficié lorqu'ils ont réinté-
gré leur administration, doivent présenter le caractère de bonifi-
cation d'ancienneté au sens de la loi du dl mars 1928' (art : T) ;
4' dots l'affirmative, si celle bonification peut titre reportée dans
un autre cadre dans l'éventualité oit la nomination dans ce cadre
n'en a pas été Influencée et si les intéressés y ont été nommés
à l'échelon de début.

FiNANCES

1104!. — 3 juin 1958 . — M . Barthélemy demande à M . te minée
ire des Inanaes (P . T. T,) quel est, après réalisation des deux
premières tranches de la réforme des employés des P. T. T ., le
cadre budgétaire, pour chaque département : a des préposés, des
préposés spécialisés et préposés conducteurs affectés A la distribu-
tion; postale ; b) des préposés et préposés spécialisés ex-chargeurs;
c) des préposés et préposés spécialisés ex-manutentionnaires ..

11643 — 3 juin 1958 . — M . Abside Benoit expose à M. le ministre
des Bnanoos qu'un agent retraité de la Société nationale des che-
mins de fer français, habitant l'Allemagne fédérale, perçoit sa pen-
slon, amputée de 20 p . 100 en application du décret n• 57.9111 du
10 tic*t 1957, lui rappelant que des dispositions do rajustement ont
été prises à l'égard : des légionnaires allemands pensionnés résidant
en Allemagne, des frontaliers allemands travaillant en France et
habitant l'Allemagne ; des fonctionnaires do l'E . A. F . travaillant
en Allemagne ; des officiers et sens-officiers de l'armée française
en garnison en Allemagne• II lut demande, s'il compte prendre
une nrc .ure analogue en faveur des retraités habitant l'Altetua -gno fédérale.

11644 . — 3 juin 1958. — M . Barthélemy demande à M . le miné>hm des deanoes (P. T. T .) quel est le nombre d'accidents de ser-
vice mortels enregistré au cours do chacune des années de 1951
A 1957 : a) dons les services de distribution, manutention et trom-
bes( des dépêches ; b) dans los services techniques.

	me



,
2644

	

ASSEAIBLEE NATIONALE — MANGE DU 3 JUIN 1958

JUSTICE

11645. — 3 juin 1958 . — M . Christian Bonnet expose à M . le
ministre de la justice qu ' aux loues du décret du 27 sclst. ire
1855 (art . G1'i du cule rural) chaque amide avant le l ai juin, un
administrateur uu le directeur tirs caisses rurales dépose, en dnit•
hie exemplaire au greffe de la justice de paix du canton, une impie
du bilan de l 'exercice précédent, ain s i que la liste des a'l'uinis-
irateurs et des commissaires aux comptes en fois tien à la date
dudit dépit . Cui des exemplaires est transmis par les soins tin
juge de paix nu greffe du tribunal civil . Il lai demande : i" si fe
greffier duit établir un acte de déprit desdits bilans peur qu ' ils
fleurent au rang des minulc', avec nr'rription aur réperinire et
être il Intime ne les contmuuignsr à toute réquisition : 2" dalla la
négative, imminent peut être constaté re dépôt dans les archives
du greffe ; 3" dans l 'un et l ' autr e cas quel est l'éutalurnent (hi au
greffier.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUEST I ONS EGRITES

AFFAIRES ETRANGERES

11305 . — M . Charles Hernu demande 't M . le ministre des affaires
étrangères les raisins qui out amené les services du quai d'Orsay
— après ;cuir rrruuuu et soutenu ulTietc :lement le bien-fondé de
la revendication d ' une famille française eonlre ic Gouvernement
éthiopien — à prendre aujourd ' hui, sans raison riettvclle, tee alti-
tude résolument hostile rmulre les plaignants . Le s dits services se
relrauehent derrière un distingua juridique dont ils ne suint pas
juges ; eu l'e-t,èce, Ils s ' il se ricen ; en faux contre une tuasien de
crdaeee, validée en Elhinpie meute, reednnue par te s tribunaux de
ci• paya et arluellement pendante devant les tribunaux français.
, (Question du 13 ruai 1958 .i

Réponse . — L' affaire à laquelle fait allusion l ' honorable parle-
rnent .tire a é!é suivie iris attentivement par notre rrpr•ésenlant à
Addis-Adél . Ses efforts pour arriver à une rnnclusiun amiable
L ' ont pu, jusqu ' à maintenant, aboutir à un réseitat satisfaisant en
raison de l'altitude de la t tarlie demanderesse qui, au lien de pour-
suivre l'affaire sur ut' péan slrirtentent juridique . a utilisé tics pro-
cédés de nature à nuire aux relations franco-élniopiemies et que
lr département des affaire ; i irangi res ne pouvait cautionner . En
radant' du priuripe de la séparatnn des pouvoirs, le ministère des
affaires élranui'res ne saurait prendre parti dans le procès aelttellc-
ntent pendant devant la jolie : française ; son ride s'est borné, sur
le pla t e de la procédur e, à transmettre au garde des sceaux, ministre
de la justice, les cuminuni,'atiuns officielles du Gouvernement élhin-
pinn tendant à faire rrspc •ter sun immunité souveraine . Lorsque la
justice française se sera prunnuede et s ' il s ' avère que la posilian
adoptée par le Gnnventelucul éthiopien ne lai permet pas de sta-
tuer sur le fond du litige . le Gouvernement français ne manquera

as d ' examiner à nouveau la meilleure, manière, d'exercer sa pro-
tection diplomatique en faveur de ses ressortissants.

11533 . — M . Camille Laurens attire l ' attention de M . le ministre
de l'agriculture sur to r e disluesifinns de i ' article 1122 du code rural
(art . 18 de la lai du 10 Juillet 1952, modifié par la loi du 5 janvier
d955), qui ptvécise, notamment, qu'a droit a la retraite vieillesse
ngrieuie !rft chef d ' expinilaliun qui remplit les conditions prlvues
par la législation de l'assurance vieillesse agricole et .t qui justifie
avoir acquitté ail moins cinq années de cotisations te Il lui demande
St, pour l ' attribution de calte retra i te à tics personnes âgées de
dus de soixante.-cinq ans et ayant cotisé au tanins ring années,

rl existe art ré gime différent selon qne l ' une de celles-ci par suite
de la modicild de ses resvmrres personnelles, a perçu l'allocation
vieillesse acricolr, et que l' autre, ayant des revenus snperieutrs au
Plafond, n ' en a pas, au contraire, bénélieie. (Question da 23 niai
d958 .)

Réponse . — il ne doit exister andine diTérenr.e clans la sitnalien
dé ces personnes en ce qui concerne le bén)fire merne de l ' a1ir1-
1,uttinn de la retraite (sous réserve bien entendu des modalittts de
calcul de celle retratite) . Il résulte en effet d'un examen appro-
fondi que la législation, et notamment l'article 1122 du code rural,
ne comporte sur ce point aucune ambiguflé ; du seul fait de l'arenm-
piissere'unt des entras preacriplions de la loi et du versement de
(cinq années tic cnlisalioits, les Intéressés ont droit de percevoir
mue rclrnile, . Le fait q ;te par siuüc de la rendir1MM die, ses ressnnrr,cs
un relrailé ait perçu, ;Lira qu'il continuait à exploiter, l'allocation
vieillesse ngriroie ne saurait l'exclure du bénhftce de la ret raita
qui doit se substituer à l'allocation des que les antres conditions,
et nnlammrnt la conlilion de versement de cinq années de coll-
etions, sunt remplies .

FINANCES

5425. — M. Juskiswensky demande à M . le ministre des finances:
lorsqu'un contribuable, prérédcmmeni imposé aux Léuéllres coin-
mereiaux d ' après le régime du Lénéfiee née], et dont l'exercice
eoeial Bétail clos en cours d'année devient taxable d'après le mode
forfaitaire, comment doit titre réglée l'im position du bénéfice réelisd
$ partir de lia <bile de clôture du dernier

l'imposition
jusqu'au 31 décembre

de l'année prékdant celle au titre de laquelie il devient imposable
d' après le amide forfaitaire . La réponse faite s'appliquera-t-elle mémo
dans le ras o4 I ' imposiliun d' après le régime du Léuélice réel résulte
d ' une option prise en vertu des dispositions de I ' artiele 50-2 du code,
gdeurstl des impôts et que te conirilurable dés la première année de
a td.:lift de celte upliutt a Iiad la date de clôture de es exercices
comptables au 31 janvier. (Question du 19 décembre 1957 .)

Rd 'anise, — Lorsqu'une entreprise industrielle ou e.umtnercialo
préeédenunent soumise au régime du bénéfice réel passe sous le
régime du forfait, la première période biennale peur laquelle est
dlabli le bénénru furfnilaire duit, à dis tant de disnositien contraire,
dire régulée partir de la date rte clôture du dernier exercice dent
lus rrsu1tals out été retenus peur l ' imposition d ' après le Lért(tice
réel . Il s 'ensuit que, dans la silualiun vteutt par l ' honorable député,
les Lénélfres réali u,ts par le cnulribuable entre la date de clôture
de ce dernier exercice et le 3t décembre de l ' année en court à
celte date sunt cen sés rondins dans les base ; de l ' imposition for-
faitaire établie à sert bout, pour une période di ileum nuits, au titre,
de l ' amide suivante, sans qu ' il y ait lieu, à cet éguird, du distinguer
selon que les changement de régime d ' intpmsiliun est cnrtsccutif à la
réalisation d'un chiffre d'allaires inférieur à relui dans la limite
duquel le régime du forfait est mm1n :liernent applicable ou provient
de l'expiration de la durée de validité de l ' option précédemment
cxereée pour le régime du bénéfice réel.

10030. — M . Chamant, se référant à la réponse dnnnre le 28 novern-
Lrr Mal ft sa ulursliuu écrite n" 41ti7, ex pose à M. te ministre des
finances qu ' il ;'parait que l 'accord tin "4 décembre 1057 auquel il
fait allusion ne concerne que les en l am•es françai ses en Tnrquio
aul.irieures à l ' année 1955 ; que les créances françaises sur la
Tun•gitiu des années 1955 et 19517 ne [ont, pour le montent, l ' objet
d'aucun accord et n'ont nome pas encuro été recensées par les
autorités françaises et turques ; que, clans ces conditions, il n'est
pas passible de dire, que le règlement se poursuit normalement
puisque aucune date d ' érhean'e n'a ci té prévue. pour ces cri:am :es.
11 Im demande donc à nouveau si, pour les créances rte faisant

rsts l'uhjet de. I'amord du 2_i dét•.emlire 195i et libellées en monnaie
turque, les entreprises ne pourraient pas litre fondées à pratiquer
en franchise d ' impôt des provisions suit pour risque de non-sec;ou-
vrernenf, suit pour risque de devaIitalien nfliciclle de la monnaie
turque, déjà officiellement dépréciée de Gd p . iu0 . (Question du
30 janvier 1953 .)

Répiuse . — Le risque de non-rerotn•rernent dis créances arriérées
françaises sur la Turquie nées en 19;5 nu en ltlfdi n'est pas établi
pl ta parité efll aile de la livre turque n ' a pas élé modifiée depuis
1t15i . Dans ces conditions et remarque étant futile que les créances
libellées en utoruutie élren_ôre buudllcieut, au moment de letrt'
conversion en francs, du versement de 20 p, 100 institué par le
décret n" 57-910 du 10 ttun t 1957, il n ' est pas passible d'arlinellrtt,
à tit re ttut mesure générale, le droit à la vonditution d ' une provision
en franchise d'impi,l à raison de ces créances . Tnulefnis, il est bien
entendu que, dans le ras oit une entreprise estimerait, du lait de,
circonstances particulières, pouvoir considérer comme douleur : le
recouvrement de tout on partie de ses cn'anees sur la Turquie, Bile
!merrain, conter, pour tout autre r.réen•.e et sous réserve du contrôle,
de l'administration, constituer, dans la limite du risque runsidérti,
une provision rn franchise, (1'impat dans les conditions fixées par
l'article 39.1 (5•) du code général des impôts.

10103. — M . Dides expose ii M . le ministre des finances qu 'en
règle générale l ' adutinist•aliten de t 'ente''ist•etnenf cunicla•rn quo la
lritnsfurnnliun d ' une snriété à respuu s a?tilile limitée en société de

i
tc.rsunnes emperle crealimt d ' une sneiélé nouvelle lorsque, cette
ransforntalinn n ' a pas Md prévu ; pair les statuts on n'a pas élit

autorisée par la loi . Il lui demande si le déend du 20 mai 9955
visant la tmnsformtlion dli snriélés de calleux en snriétés de per-
sonnes

ü
eut dire cnnsidert cumule; l 'aulurisalinn Légale niamssatre

pour qu'il Mitant d ' nuturisaliun dans les slntuts d 'origine nnc tenu
Iriutsfurmnliun n' suit pas considérée ratine eréeliors d 'une snriété
naun•clle tt l 'égard , nulaiument, de l ' admiuistraliun de, l'enregislre-
mont, étant précisé : 1" qu 'aucune modification n ' a été apportée aulx
clauses essentielles dot parle, primitif qui n ' a subi qu'une simple
adaptation de la forme er, nom collectif ; 2" que les conditions et
lei engagemenla imposés par ledit décret nit) été respecté): fin sou-
rrits soit par la société, soit par ses membres . (Qucsfion du
/i février 1958 .)

Réponse . -- La question de savoir cl, en dehors des cas nit elb;
est expressément prévue, par la loi, ln transfurmalion d'une société
de, capitaux en société de personnes emporte ou non création d'un
élue moral nouveau demeure controversée sur le plan doctrinal
bien que l ' aflirnwlivc meuble découler d'une jurisprudence récente.
Or, c' est aux tribunaux qu ' il appartient éventuellement de fixer
souverainement ce point du doctrine . Natta la mesure cependant n0,
pour l'application do l 'article 3 du décret n" Tep 597 du ).0 Irai 1955,
)'nrlminislration fiscale a cnusiduré (pie n'a pas tint rainé la eréatIon
d'une éire moral nouveau la transformation d'une soitété de capi-
taux en une, société de personnes qui s'est ar.cnrupagnée des seules
modifications rendues m1t essaima par (mile transformation et non
de modifications importantes altérant les hases essentielles du pacte
aoeial primitif, ;arcs s'anneler autrement aux solutions du droit
enmrnercial en la matière, elle n'entend pas revenir sur cette lnter-
nrétnllan dont Lr caractère libéral lui a d'ailleurs paru s'imposer
per ln raison d'être mime do la disposition susvisée qui a été do
permettre aux sociétés de capitaux de petite ou moyenne lmporinnee,
dans lesquelles l'élément personnel élait primordial, d'alléger leurs
Charges fiscales $ Ill lavette d'un changement da blruclure juridique .



ASSHMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 3 JUIN 1058

	

2645

10313 . — M. Jacques Soustelle expose à M . le ministre des finances:
Io que son administration assimile toute société de conslruction dont
l'activité se borne à construire et à vendre des appartements,
comme d ' ailleurs tout particulier qui fait construire en vue de ta

citavente nu de la location, à un entre preneur général ;
u

que
assimilation entrnine le payement de la T . V . A . ; 3° qu'il en résulte
des difflcult')s accrues pour la construction de logements . Il !mi
demande s'il ne conviendrait pas d'envisager l'assouplissement de
relie règle en raisin de la situation angoissante du logement ee
France . (Question du 12 février 1958 .)

Réponse. — Peur assurer l'imposition identique de l'ensemble des
travaux immobiliers, la bd n° 5i-doi du 10 avril 195 a assujetti
sur un plan général à la taxe sur la valeur ajoulde, ft compter du
jr•juillet t9 5i, tous les travaux immobiliers, quelle que soit la qua-
lité de celui qui les ef fectue (personne physique nu morale, simple
particulier, industriel uu commerçant! et quel que suit l'usage
des ouvrages exécutés (immeubles d ' habitation, commereiatx ou
industriels, locaux édifiés en vue du la revente ou de la location).

11103. — M. Anthonioz demande à M . Io ministre des finances
de lui faire ratina lire, peur l ' amie la plus rée-ente possible, ie
nombre de désaccords soumis a l'apprcciatuon des commissions
départementales en matière de euniributiuns directes et indirectes
et enneernant l' assielie ,t) des forfaits T . C. A . ; b) des forfaits
B. 1 . C. (Question du 15 avril 1958 .)

Réponse . -- En 1957, le nombre de dti saccords relatifs à la fixation
des forfaits qui ont été soumis aux commissions dulparteniental r s
s 'est élevé à d en 'e qui concerne les taxes sur le chiffre
d'anilines et 1 31i pour ce qui est des bén,lfues industriels et um-
suerciaux.

11125. — M . Guislain si,rna!e it M . le ministre des finances qu 'il
ronnait un certain nutnleu d'rcno :ngues irançais qui ont trouvé
Id possibilité de désalcnuliei r le vin, tout en lui eunservanl ses
trupriellés et ses qualitls . Niais, avant la nuise, en appticati,tn de

leur ddruuvrrte, il t'uudrait savoir, pour en duuurr l ' assurance offi-
cielle àILx iutéret>si i si

	

si le vin ,sans alcool aura l'autorisation de
Vo déu•.utuer

	

vin „ sans autre :ne :lion ajoutée au substantif
vin o ;

	

pourra-I-nit appeler

	

vin sans alcool ., un vin ne corde-
pais que ries (ose ; u'alenol inférieures à 3°. Dans la nr^ati've,

enmmdtut pourra-t-on appeler celte boissmt ; 30 le vin absolument
teste alcool payera-l-il a taxe unique de 12 hunes par litre, sans
autres taxes a,!uulr,•, ; b° u ;t vin, parliellrtnenl Misidcmuiisl mais dont
le taux d ' a ;cnul est infé rieur à 3 ne payera-t-il, d ' après la Isigislal!on
actuelle, quo la taxe unique de 12 francs par litre ou bien les coniri-
Lutioua indirectes considéreront-alles celte boisson conne une dilu-
tion alci' iligme à base de vin et, de ce fait, jouissant d ' une situation
désavantageuse . Ibn: tic cas (boisent) dent le taux d ' alcool oscille
tien ... 1 et 3''), à eoinhictu sic monteront le droits sur l ' alcool et les
taxe.,; ajoutées ; 5 e à quel prix i 'alcnui provenant de la désalcooii-
satien, par quelque pnseddé que cc suri, (les vins ultérieurement
livre'.s à fa , :onsumwaliuu+ cuutine boisions sans (diesel, sera-(-il
racleté par l'office dis alcns ; 6° un mvtmingue qui a mis au point
un prceédé de désalcuoliealinn qui conserve au vin ses qualités et
sa présentation peut-il recevoir une aide par le ministère de l'agrt-
cu :lure pour lui permettre de passer au stade industriel . lie quel
ordre rte grandeur et uni ; quelle forme, Quelles formalités doit-il
entr eprendre pour bénéficiez de l 'aide des pouvoirs publics et à quel
e.onlydle doit-il soumettre !ers résultais de ses travaux . (Question du
Jr, avril .f :ro5.)

Repense . -- 1°, 2° et 60 Les questions posées relèvent de la romn-
péteuce du titin>sttu de l'agriculture . 3° Si la boisson visée ne peut
être vendue sous la dénomination „ vin elle sera exclue du régime
listai du vin, le droit de circulation et la taxe unique ne lui seront
pas applie:ables, ritals lis produit sera soumis à la taxe sur la valeur
ajouléo du 19,50 p . 100 et, le eus échéant,• à la taxe inenle, suivant
les règles titibiluelles . Si cette rntime buisson reçoit une additi on do
gaz carbonique, elle sera soumise à la taxe sur la valeur ajouléu
au taux de 23 p . 100 et, en nuire, ii la taxe spéciale de 3,10 p . 100
prévue à l'article 2ri3 du 'iode gémirai des huquéIs . d° S'Il ne peut
dire vendu anus la dénomtinalioe vin °, un vin parlicllement
d'salcoolls6 constitue nno boisson alceoliquc non dénommée pa .ssi-
ble : a,) dit droit de consemination sur l'alcool pur contenu au tarit
de 7.300 francs par héctolilre d'alcool pur si le litre alcoolique ne
dépasse pas un degré et au tarif de 86 .000 francs si ce titre excède
un degré, étant praire', qu'au-(fessus de deux degrés le droit do
consommation serait perçu sue un mininulin d'impusiliun de 15°;
b)) si la boisson est gazéifiée, elle sera Imposée aux taxes sur le
chiffre d ' affaires comme il cet indiqué au 3° cl-dessus ; si ell e est
soumise au droit do consommation dans les conditions prévues aux
articles d03 et •loi du code général dos impôts, elle sera soumise h la
taxe sur la valeur ajoutée au taux de 21,50 p. 100. 5° L'asile:0 370 du
code général des 'Dipôle prévoit, dans son deuxième alinéa, que des
décisions ministériellea pensent fixer pour les alcools obtenus dans
des conditions cxceptlounellcs do prix de revient, des prix spéciaux
tant pour Ics matières premières que pour les frais de fabrication.
Celle disposition doit s'appliquer à la production envIsagéo, l'alcool
n'étant tel qu'un sous-produit et tes (rats do fabrication de l'alcool
se confondant avec ceux de la fabrication du produit principal ; Io
prix ne pourra toutefois être fixé sans un examen précis de la uliva-
Uon de la eu des entreprise§ qui crderaleul et développeraient une

production de vin désalcoolisé . A titre provisoire, et pour faciliter
)a mise en place de celle activité nouvelle, il pourrait cependant être
envisagé de taire béntilicicr les alcools de vins ainsi produits, du
régime, g énéral applicable aux alcools de l'es èce. Aux termes de la
rbgiernentatlun en vigueur, taule producüon d'alcool de vin excédant
les prestations prévues par le statut viticole petit, el elle est réser-
vrle à l ' Elat, bénéücier du prix d ' achat fixé pour le contingent, à
concurrence du volume d'alcool de vin que le service des alcools est
autorisé à acquérir pour la campagne . C est donc sur celle base que
pourraient être payés aux établissements, dûment autorisés, les
alcools provenant de la désalcoolisalion des vins traités en vue de
leur commercialisation sous forme de boissons non alcooliques . Les
alcools livrés à l'Etat devront remplir les conditions de recettes
requises pour les fle gmes de vin . Pour la campagne 1'957-1958, le prix
des alcools de vin du contingent a été fixé à 21 .01;2 francs l ' hecto-
litre d'alcool pur rectifié extra-neutre . Cc prix subit une réfaction
de 250 francs pour les flegmes titrant au minimum 80°, et de
1 .100 francs pour les flegmes titrant au minimum 70° . Toutefois, en
période de distillation obli g atoire d'une partie des excédents vint•
cistes, l'applicalion du prix du contin g ent à des productions dont on
ne peut prévoir l'ampleur, risquerait de diminuer sensiblement les
ressources affectées au service des alcools peur set achats d'alcools
de prestation . Compte tenu de celle éventualité et dans la mesure
oit les boissons non alcooliques livrées à la consommation contrI-
bueraient à l'assainis,;ement quantitatif du marché du vin, il pourrait
titre proposé aux producteurs intéressés de procéder à des transferts
de distillation, qui apureraient le, prestations d'alcool de vin impo-
sées ii des tiers viticulteurs . La régie commerciale payerai :, dans ce
ras, les fournitures en cause au prix desdites prestations, mais les
fabricants Iténélieteraient alors, grâce à la vente de transferts, d ' un
prix plus avantageux que celui qui résulterait de l'anplieation légale
du prix du contingent.

11135. — M . Mondon (Moselle) expose à M . le ministre des finances
le cas suivant: une petite entreprise vend à la lois en gros et nu
détail et ses ventes en gros dépassent la moitié de son chiffre
d ' affaires total . En 1955 et 1956, ce chiffre d 'affaires total est resté
tuulefoie inférieur à 15 millions de francs. En application do l ' asile
cle 3, troisième alinéa, du décret n° 55-165 du 30 avril 1955, cette
entreprise s'est donc vu dispensée d'acquitter la taxe à la valeur
ajoutée sur les ventes au détail . En 1957, le chiffre d'affaires t'élève
à un mentant supérieur à 16 millions de francs, cc dernier n'étant
atteint que dais le courant du mois de novembre . Il lut demande:
10 si cette entreprise doit se trouver rétroactivement soumise à la
taxe 'i la valeur ajoutée pour ses ventes au détail depuis le ler jan-
vier 1957 et se voir réclamer des pénalités ; 2° ou bien si on doit
considérer, au rentraire, que ln taxe à la valeur ajoutée n ' est
pas applicable h ses ventes au détail de l'année 1957 pour les
raisons suivantes : a) la lui du 7 février 1958 n reconnu que les
entreprises ayant réalisé un chiffre• d'affaires inférieur à 20 millions
de francs en 1957 devaient dire soumises au régime forfaitaire;
t,) i'appticatinn de l ' article 263-3 devrait être reportée au f or jan-
vier de l'année suivant celle au cours de laquelle le plafond eu
forfait a été dépassé pour les mêmes raisons que celles qui ont
e(induii h reporter au for janvier do l'année civile suivante l'appli-
cation de ln taxe ü la valeur ajoutée aux ventee au détail pour un
redevable dont les ventes en gros venaient en cours d'année à
dépasser 50 p . 100 du chiffre d'affaires tn!ni ; c) le chiffre d'affaires
de l'entreprise réalisé est resté e inférieur aux limites prévues
pour bdnéfleier du régime forfaitaire ut puisque. Io montant des
achats réalisés en 1957 n'a pas varié de plus de 20 p. 100 •, par
rapport à 1956 . (Question du 15 avril 1958.)

Réponse . -- L adminisirntion admet que, pour l'application des
dispositions du dernier alinéa de l ' article 3 du décret n o 55•465 du
30 avril 1955, il soit fait référence au chiffre d'affaires réalisé aie
enurs de l'année civile précédente. Au cas particulier visé par
l'honorable parlementaire, l'entreprise considérée n'est . donc, pas
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ait titre des- dispositions
de l'alinéa 2 a dudit article : a) sur ses ventes au détail edalisées
en 1957, dès l'instant élue son chiffre d'affaires do 1956 n'a pas
excédé les limites fixées pour le régime forfaitaire avant la mise
en vigueur de In loi n a t8-107 tut 7 févier 1958 (15 millions ou
h millions de francs selon la nature deys anime) ; b) sur ses ventes
nu Mitait réalisées en 1958, sl son chiffre d'affaires de 1957 n'a pas
excédé les limites prévues à ce dernier texte '20 millions eu 6
fions du francs).

11193 . — M . Jacques Duclos expose à M . le ministre des finance@
qu'il a été saisi par des petits propriétaires de la banlieue pari-
sienne de réclarnatiuns relatives au p réjudlco qu'Ils subissent, d'une
part, en raison des conditions ana lesquelles sont fixées les Indem-
nités en cils d'expropriation pour cause d'utilité publique do ter-
rains nus en vertu d'une retglementatinn datant do 1935 et qui
no correspond plus à la situation actuelle, et, d'autre part, en
raison ires délais souvent fort longs (vingt ans et plus) qui s'écnn-
huit enta ; l ' ordonnance d'expropriation et lit réalisnlion des tra-
vaux projetés . il Iii demande s'il n'envisage pas de modifier Io
décret du 8 août 1935 afin quo lev terrains mie expropriés ouvrent
droit à une Indemnité correspondant à ln valeur réelle — mals
non spéculative — de cos terrains et quo l'expropriation no puisse
être ordonnée plus de trois ans, par exemple, avent l'exécution',
des travaux d'intérêt public . (Question du 15 avril 1953.)

Réponse . — L'r,r',icle 38 de la loi n° 57 .908 dti 7 août 1957 ten-
dant à favor•lrier ta eun.struclion de logements et les dqulpcmeuts
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collectifs a prévu une refonte des textes relatifs à l'expropriation
pour cause d'utilité publique et a énuméré les principes, qui sem-
blent répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire,
que doit respecter cette refonte. Les décrets d'application de ce
texte . actuellement en cours d ' élabor'tlion, seront d'ailleurs soumis
à l'approbation du Parlement dans tes conditions prévues par la
lui n^ 58-356 du 5 avril 1958.

11263 . — M. Maurice Schumann cxpise It 31 : le ministre des
Inancee ic cas d'un bouclier qui, jusqu'en 1955, était imposé
d'après le régime du béuéll(ie réel, son exercice comptable s'arrd-
tant au 30 septembre de chaque année . L: chiffre d 'affaires de 1956
étant inférieur à 15 millions de irance,' l'intéressé a été irnuosé
suivant le régime du forfait pour les douze mois de 1956. Les truie
derniers mois de 1955 ont ainsi échappe à l'imposition . Le contrô -
leur des contributions directes, s'étant aperçu de cette omission,
prétend imposer l'intéressé pour le dernier trimestre de 1955. Il lui
demande st une telle prétention de l'administration est conforma
& M réglementation en vigueur, étant donné que, d'après les
circulaires n' 2208 du 15 avril 1914 et n e 2 S du 4 juin 1956, il
n'y -a pas lieu de majorer le forfait pour tenir compte du fait
que la date de clôture du dernier exercice comptable imposé an
bénéfice réel ne coïnciderait pas avec l'année civile . (Question du
:2 avril 1958.)

Réponse . — Lorsqu'une entreprise industrielle ou commerciale
précédemment soumise au régime du bénéfice réel passe sous le
régime du forfait, la première période biennale pour laquelle est
établi le bénéfice forfaitaire doit, à défaut de disposition contraire
être réputée partir de la date de clôture du dernier exercice dont
les résultats ont été retenus pour l'imposition d'après le bénéfice
réel . 11 s'ensuit que les binéllces réalisés par le contribuable visé
dans la question entre le 1^r octobre et le 31 décembre 1955 sont
censés compris dans l'imposition forfaitaire établie à son nom au
titre de l'année 1956 et qu'il n'y a dès lors pas lieu de majurrc,
de ce chef, la hase de cette imposition, régulièrement calculée
dur une période de douze mots.

INTERIEUR

10302. — M . Chêne demande à M. le ministre de l'intérieur quel
cet : l e pour chaque année, do 1947 à 1957, le montant des crédits
nellc•tés au départenu'nt du Loiret par le fonds spécial d'investisse-
ment routier pour chacune des tranches suivantes : a) tranche natio-
nale ; b) tranche départementale ; c) tranche vicinale ; d) tranche
rurale : 2' quel mit ie montant des crédits affectés à chaque trancha
pour l'aimée 1958 . (Question du il février 1958.)

2 . Réponse. — 1' C'est la let n' 51-480 du 30 décembre 1951
qui a crdé le fonds spécial d'investissement routier . destiné à
nancer certains travaux de voirie nationale et départementale et

dont le bcnélicc a été étendu à la voirie vicinale par la 'ni du
3 janvier 1952 et avx voiries urbaine et rurale par la lui du
3 avril 1955 . Depuis 111 2 pour les voiries départementale et vicinale,
et 1956 pour la voirie rurale, les crédits du payements suivants
ont été affectés an département du Loiret:

19:1'	

1957	

225

	

59,1

C,' ; crédits de payement cerruepoudent aux autorisations de pro-
gramme qui avaient étd accordées, saut toutefois eu cc qui concerne
l 'année 1957 . En effet, au litre de ce dernier exercice, il resta del
au +t i pnrtemieil du Lnirel 7 ouillions au litre de la voirie vlelnale
et 1 million au titre do la voirie rurale . Ces crédits vont lui dire délit-

née incessamment . II n'est prévue aucun crédit d'engagement nu
Iuu lgel du ministère de l 'intérieur pour 1958 au litre des tranches
que gère ce département . Les crédits de payement serv iront à solder
les opérations en cours au titre des exercices antérieurs. Eu ce qui
concerne la tranche nelinnale, la réponse à la question poi r e relève
de In r•omprélence du nti :r.-Ire des tendue publie, des transporte
et du tourisme.

10303 . — M . Chêne demande à M. le ministre de l'intérieur;
1' quel est le montant des dé ieusce enlr•alrtées par les travaux
d'élargissement de la roule C . il, 168 d'Arden à Olivet (Loiret);

sur quels crédits sont-elles Imputées ; 3' d'autres travaux simi-
laires sont-ils prévus sur celle roule utilisée essentiellement par
les troupes améri c aines stationnées au camp de htalsontort. (Qu's-
tion du 11 lévrier 1058.1

	

-

2. Réponse. — I' Le mentant des dépenses occasionnées par Iei
travaux d'élargissement de la chaussée du C . n . 168 entre Olivet
et le camp de Maisonfort s'est élevé à 9 .999,311 francs . 2' Ces
dépenses ont été imputées sur les crédits du fonds spécial d'inves-
trssement routier (tranche départementale) . 3' Le conseil général
du Loiret a pets en considération le voeu émis par le conseil muni-
cipal d'Arden tendant à l'exécution de travaux d'élargissement do
ce chemin entre le camp de Maisonfort et le bourg d'Arden et ce
?ranche a été retenu nu titre du deuxième plan quinquennal de la
ltranche départementale du fonds spécial d ' investissement routier.
Son exécution reste toutefois subordonnée à l'intervention du déerel
portant approbation de ce plan et à l'ouverture des dotations cotres•
pondantes an budget du ministère de l'intérieur.

10845. — M . tant demande à M . La ministre de l'intérieur : f' s'il
consld're comme confirme aux usages de nommer un préfet dans
art département dont il est originaire, ou réside sa famillé et 00
II a, de longues années, exercé les fonctions de sous-préfet;
2' estime-t-il qu'un représentant du Gouvernement ainsi désignd
peut jouir do l'indépendance souhaitable pour l'exercice de ses
onctions . (Question au 13 mars 19513.)
Réponse . — Le ministre de l'intérieur fait connattre au parle-

mentaire Intervenant : 10 qu'aucun usage, établi ni aucune règle
ne sauraient être opposés à l'affectation d'un préfet dans un dépar-
tement dont il est originaire et o(t il a pu conser v er des attaches
familiales . Il en est de lame pour la nomination d'un préfet
dans un département oh il a exercé auparavant les fonctions
de sous-préfet ; 2e qu'en tout étal de cause chaque affectation de
préfet constitue un cas particulier attentivement examiné . Lorsque
l'un des motifs invoqués dans la' question posée peut entralner une
contre-indication à une désignation envisagée, le ministre de Pinté•
rieur ne manque pas d'en tirer les conséquences nécessaires, sou•
cieux qu'il est d assurer l'indépendance des membres du corps
préfectoral aussi bien sur 7o plan personnel que professionnel.

10801. — M . Cadis demande à .M . le ministre de l'intérieur s ' il
lui est possible de rendre public un tableau donnant, Ixiur chaque
coutumes d'une population municipale de 10 .000 habitants et plus,
les renseignements suivante : n) chiffre de la population mmnici-
pale totale ; b) nombre d'articles du rôle de la contribution mobi-
lière en 1157 ; c) produit, pur la commune, de la contribution
mobilière en 1957 ; d) nombre d'articles du rôle de la contribu-
tion des patentes en 11157 ; c) produit, pour chaque commune, de
la contribution des patentes eu 1J.17 ; fi valeur du centime cam.
murai et nombre de centimes volés par chaque conseil municipal
pour 1958 . (Question du 18 nues Il .)

Réponse. — inf . le secrétaire d'État au Mulet m'a fait connaitre
que, 1 . . service calerai tint contributions dire .•iles ne dteposait pas
des reuveiguenteuls mentionnés aux paragraphes b à f . li serait,
par suite, nécessaire de les demander aux services départemen-
taux. Or, ces services, dont la tàche, en période normale, est
déjà trè s lourde, ont actuellement à procéder sinmlLmément aux
travaux d'émission des impôts sur les revenus et fies Impôts locaux
de 1158, dont tus titres de recettes ne pourront dire homologués
dans les délais itnp:miis qu'au prix d'un effort exceptionnel . M. le
seeeélaire d'Etat ne saurait donc envisager d'imposer in ces set-
viec+ le suppldment de travail que nécessitera la réunion des
renseignements demandi+s liar l'honorable parlementaire . Dans ces
conditions, il n'es Inn possible de donner saluhietion à la demande
présentée par M Catie.

10803. — M . Fulchiron expose à M. l ministre de l'intérieur que
la . quesliou de la rémunération des fnuctiuuuaires communaux
mesurant le secrétariat de syndh'ats lulercomrnunaux ne semble

pas totalement résolue par la réponse faite au Journal officief'dut
225 janvier 1958, page 265, oie il cet indiqué notamment qu'il n'existe
aucune réglementation relative à la rémunération des secrétaires de
mairie chargés d'assurer un tel secrétariat, et lui demande : l e s'il
cet cependant exact, comme le 'croient certaines administrations
rélcetorales, qu'au cas oie ce secrétariat est assuré par un furle-

rionnaire communal, la rémunération de celui-ci no peut dépasser
colle qui est attende aux fonctionnaires et agents de préfecture assu-
mant des fonctions analogues, et qui est limitée à 18 .000 F par an,
en apphcatiun d'un arrt'té du 2é mai 1952 ; 2' quelle mesure il
compte prendre — au ca, oie l'opinion ci-dessus ra ppelée de cer-
taines a ministralions préfectorales se révélerait fondée — pour per-
mettre aux syndicats Intercommunaux do rémunérer dans fo respect
des règles du cumul, u'otnme ils l'entendent et en fonction du tra-
vail et de la camup dletieo exigés les fonctionnaires communaux
eha rgés d'assurer leur secrétariat. .(Question du iS mars 1958 .)

fIttense . — T,e ministre de l'intérieur confirme la réponse à ln
question écrite n e 9317 publiée nu Journal officiel du 2 ; janvlirr
11458, page :215. L'arrélé du 26 mal 1952 qui fixe la rémundrallon
maximum susceptlble d'être allouée aux fonctionnaires et agents
des préfecturés pour assurer le secrétariat de syndicats Intercann
munaux est Intervenu en appllcation de l'article 7 do l'ordonnam'e
du 17 mai 11115 relatif aux Indemnités accordées siur les budgets
communaux aux fnnellomriuires de l'Etat . Il ne peut être tiré argu
nient do l'nrllcla 7R de la loI de finances du 31 duhuembrn 1937
(art . 311 du code de l'administration communales cour impofet
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l'application de cette rdglementatlon aux tonetinnnaires communaux
assumant des fonctions analog ues . Si cet article met en parallèle
les rémunérations allouées parles communes à leurs agents et celles
que l'Etat attribue à ses fonctionnaires remplissant des fonctions
quivalentes, et interdit que les premières ddpassent les secondes,

eu revanche il ne vise pas les rémunérations allouées par les com-
munes à des fonctionnaires de l'Etat. Dès lors, il n'existe d'autre
limitation aux rémunérations allouées par les communes aux :one-
liminaires communaux chargés d'assurer le secrétariat des syndt-
cals tntercammunaux que celle prévue par les règles de cumul de
zémunérntiuns publiques,

1119M . — M . Gilbert Martin expose à M. le ministre ie 1 ' iMd+ieur
le cas suivant : un bailleur à terme possédant, par ailleurs, une pro-
priété de famille (résidence secondaire) dans le canton où il est,
par surcroit, électeur depuis vingt-cinq ans, demeure le plus sou-
vent à Paris où le retiennent ses obligatiens professionnelles . Il lui
demanda si les règles édictées par les erttcies 96i et 965 du code
rural s'apposent à l'inscription du bailleur eue les listes électorales
du canton précité où se trouvent ses intéréts. (Question du i8 mars
3958 .)

Réponse. — Les listes professionnelles dressées dans chaque cons -
ntwne en application des articles 964 et 965 du code rural, en vue de

revoir à l'élection des membres assesseurs des sections composant
les tribunaux paritaires de baux ruraux, constituent des documents
distincts des listes électorales de droit commun sur lesquelles l'ar-
ticle 9 du code électoral prescrit l'inscription obligatoire des citoyens.
Dans le cas de l'espèce, si l'honorable parlementaire vise ces der-
Intimes, il semble, sous réserve de l'appréciation souveraine des juri-
dictions définies aux articles 25 et suivants (lu code électoral, qu'Il
n'y ait pas d'empechement au maintien sur la liste électorale où tL
ligure depuis vingt-cinq ans de l'électeur en cause, à condition qu'il
remplisse bien les conditions d'assujettissement à l'impôt . axées à
l'article if (2°) du code électoral au titre de la propriété qu'il pos-
sède au lieu de sa résidence secondaire . Si par contre l'oonorable
par.ementaire a entendu viser les listes établies pour l'élection aux
tribunaux paritaires ruraux il conviendrait qu'il adresse sa question
du ministre de l'agriculture.

11084 . — M . André Mancey demande à M . le mletstre de l'intérieur
d° si, à l'occasion du reclassement rétroactif du personnel commu-
nal des cadres d 'exécution, il est possible d'accorder aux agents
intéressés le bénéfice d'un rappel sur les sommes perçues à titre
d'heures supplémentaires effectuées depuis le 1 m octobre Me ; s'il
est exact qu'aucun rappel n'est dù en application des dispositions
de l'article 12 du décret no 50-1218 du f, octobre 1950 qui précise que
le calcul est basé sur la situation des intéressés au moment de
l'accomplissement des travaux supplémentaires, 11 serait cependant
injuste que les agents Intéressés supportent le préjudice né du
retard apporté à la parution des amitiés de reclassement qui n'est
pas imputable aux agents en cause ; 2° d'une manière générale, la
mesure est-elle a pplicable dans tous les cas où un reclassement
inter\irnt avec effet rétroactif . (Question du 28 mars 1958.)

Dépense . — Par analogie avec les dispositions qui ont été prises
à cet égard en cc qui concerne les fonctionnaires de l'ldtat, et dans
la mesure ois le reclassement avec effet rétroactif n'est pas une
mesure prise à litre individuel et limitée à tel ou tel agent mais
résulte de l'application d'un texte de portée générale, dont les
bénéficiaires sont les agents d'un cadre d'une commune, rien ne
*s ' entese à ce que les agents communaux reclassés avec effet rétro-
actif bénéficient d'un rappel sur les sommes perçues à titre d'in-
dctnuilés horaires, pour travaux supplémentaires, dans la limite des
crédits disponibles . Les indemnités en question étant calculées en
lonctton du traitement Indiciaire, fi parait normal quo les mesures
de reclassement appliquées avec effet rétroactif pour une péribdo
donnée enlratn' nt pour la radine période le bénéfice d'un rappel sur
lesdites indemnités.

111117, — M . Mn Cain* expose à M. le ministre de l'intérieur
que les agents des cntlectivites locales et des établissements hospt-
taliers, titulaires de la médaille d'honneur départementale et com-
munale, béndncient actuellement d'une allocation unique de 1 .000F
sur la médaille : d'argent, 2.000 F pour la médaille da vermeil et

3.11t)i7 F pour la médaille d'or, et que le taux dérisoire do cette
allocation toe'.trle légitimement les agents intéressés. Il lui demande
s'il n'estime pas équitable d'en relever le -montent et de fixer,
rnr exemple, à 1 .000 F par année de service, (Question du
13 mai 1958.)

Réponse . — Antérieurement au 1nr janvier 1955, les titulaires de
la médaille d'honneur départementale et communale recevaient une
allocation unique de 500 F pour la médaille d'argent, 1 .000 F pour
la médaille de vermeil et 1 .500 F pour la médaille d'or . Saisi à
différentes reprises de propositions tendant à une revalorisation des
taux mentionnés ci-dessus, le ministère des finances a estimé que
les distinctions honorifiques, de par leur nature méme, ne devraient
étre assorties d'aucune rémunéra lion en espèces et que les gratifica-
tions qui peuvent y étre rattachées devraient, en tout état de cause,
conserver une valeur symbolique et ne sauraient comporter aucun

caractère alimentaire de nature à motiver leur revalorisation, C'est
pourquoi ce département ministériel a seulement consenti au dou-
blement des taux de l'allocution susvisée à cnmpfer du fer jan-
vier 1955 . Ces nouveaux taux se trouvent alignés sur ceux de
l'indemnité attachée à la médaille d'honneur des postes, télégraphes
et téléphones dont la revalorisation a été acceptée à partir du
i" Janvier 19`x5 . Pour ces motifs, il n'est pas actuellement envisagé
une nouvelle revalorisation de la gratification attachée à la distinc-
tion susvisée.

1183. — M . ierseard hunier demande à M. le ministre li t rial.
tirteur si le titulaire d'une retraite proportionnelle à titre militaire,
dent les ser%iees et campagnes sont intégralement rémunérés par sa
pension, peut pretendre au bénéfice des bonifications et majora-
tions pour I'acanccment d'échelon (temps de service militaire légal
mobilisation tt campagnes) lorsqu'il a repris du service en qualité
d'agent titulaire dans une collectivité locale . Dans l'affirmative,
il lui demande quelle est la nature de ces bonifications et la réfé-
rence des textes en vertu desquels elles sont accordées . (Question
du 13 mai 1958.)

Réponse. — La question posée par 1 tc'sorable parlementaire
appelle une réponse affirmative . D'une façon générale, les bonifi-
cations et majorations d'ancienneté consenties aux agents des col-
lectivités locales sont les mémes que celles accordées aux fonction-
naires de l'Etat, Ces bonifications et majorations varient selon tee
services et les campagnes militaires accomplis par les bénéficiaires.
31 n'est donc pas possible d'en donner une énumération complète
tant elles peuvent différer selon chaque cas particulier considéré.
Les principaux textes qui les régissent sont les suivants : lois des
1« avril 1923, 11 avril 192d, 9 diicembre 1921 et 31 mars 1928 pour
les combattants de la guerre i9tl-19t8 ; toi n o ii8-1251 du 6 août 1918
sur les déportés et internés do la Résistance ; toi ne 51-1121 du
20 septembre 1951 sur les personnes ayant pris une part active et
continue à la Résistance ; loi ne 52-813 du 19 juillet 19'o2 pour lei
combattants de 1939-1915 ou d'Indochine, etc.

11276, — M . C+tnaire cxpose à M . le ministre de l'Intérieur que
la loi du 28 avril 1952 portant statut général des agents des collec-
tivités locales, modifiée par la loi du 22 mars 1957, grécise en son
article 95 que « les personnels en fonction conservent lo bénéfice
des droits qui leur sont acquis, dans ions les cas oh ceux-ci leur
contèrent pour le mémo objet des avantages supérieurs à ceux qui
résulteraient du présent statut, Les agents qui désirent bénéficier
des dispositions de l'alinéa précédent devront, à peine de forclusion,
en saisir par écrit l'autorité Investie du pouvoir de nomination dans
le délai da un an à compter de la promulgation de la loi n . 57-361
du V. mars 1957 o, Il demande si le personnel d'une collectivitd
locale, titulaire avant le ira niai 1952, dont le règlement antérieur
au statut prévoyait, outre les congés de langue maladie, un congé
de maladie ordinaire de six mois à plein traitement peut prétendre
au maintien du congé de six mois à plein traitement, au lieu de
trois mois à traitement complet et (rois mois à demi-traitement
(Question du 13 nuit 1` et .)

Réponse . — La question posée par 1'fionorable parlementaire
appelle une réponse affirmative, à la condition que l'option sot
bien exercée à titre individuel, dans le dél : .i imparti par ta loi,
par des agents occupant au for mai 1952 un emploi permanent 1
temps complet dans la commune dont il s'agit . Su ces agents chott
sissent le régime des congés do maladie du statut local (six mois
à plein traitement), ils s'excluent ipso facto du régime des congés
de maladie établi par le statut général du personnel communal
(trois mois à plein traitement, trois mois à demi-traitement, dispe-
nibililé à demi-traitement pendant trois mois, etc. :) , Pour la longue
maladie, notamment, ils resteront soumis aux règles de leur statut
Jorat, Ils ne pourront donc pas se réclamer du bénéfice des dispo•
bilions de l'article 510 du code de l'administration communale (arti-
cle 52 do la loi modifiée du 28 avril 1%2) si ces dispositions sont
plus avantageuses que celles existant dans leur statut local,

117!3 . -- M . %moud Guyot expose à M. le ministre de l'entas
rieur que le mardi tee avril Md, à l'occasion d'une altercation
dans da rue entre deux hommes dont l'identité demeure incon-
nue, des policiers du commissariat de la rue François-Miron, ïn
Paris ,(•i e), firent Irruption, mitraillette nu poing, dans un café
de la méme rue ; que, sous prétexta do vérillcation d'identité,
Ils conduisirent au commissariat, à coups de pied, do crosse, de
matraque, quatorze consommateurs honorablement connus dans le
quartier . Au commissariat, les violences-redoublèrent, accompa-
gnées d'in jures racistes et antisémites ; que des certificats médi-
caux établissent des sévices subis pur chacune des victimes ; que
l''motlon de la population parisienne levant cet latte madmte-
Bibles est d'autant plus vivo qu'ils sa sont »reteins peu apri's
la -manifestation factieuse d'un groupe do policiers antirépubli-
cains devant le Palais-Bourbon, li lui demande : 1 . quelles sanc-
tiens ont été prises contre les auteurs et les responsables du ces
brutalités• 2. quelles mesures eut été prises ou envisagées pour
Interdire les agissements et propos racistes aux policiers et inter-
dire la propagande raciste et antisémite ; 3. quelles mesures unt
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été prises pour épurer la polirc des éléments factieux et pru, :d-
der i la dissolution des „roupctnenis fascistes . (Question du 13 mai
1!ws .)

Réponse . — A la suite des Incidents qui se sont produits le
1, avril, rue François-Mirai, une engnète administra [ive a été
effectuée, t1 l'issu de laquelle frets ntesnres d'exrlusien de la pré-
feelure de police ont el té ,prunoucées . A :ulne moment, au cuirs
de celle cuqui'h ., il n 'a éli s constalli qu ' une propagande syeté-
matulue queleonq te, de carte-Aère raciste uu f twists, soit arga-
nisée au sent de la prdiecture de •dies . Les faits signalés doi-
vent den . . dire ciusidériis comme isÿ

I.'
tés e : n'aFpellent par là milme

auenne mesure d'ordre général .

JUSTICE

11242 . — Mme Mn expose à M . le ministre de la justice qu'un
jeune soldat a é ;d cundatund à deux vis de prison par le tribunal
d'Alger pour avoir fait putt à M . le Président de ta Itépuhlique de
eus sentiments à l'égard de la guerre d ' Algérie ; pu, sa lettre ayant

reproduite par un jiiurna . du département de l'Hérault, le tri-
Lnunl cerreetiouuel de àlonlprllit' ; inculpe i sun tour ce jeune soldat
astue! :cuicet etnprisluumi i Alger . Elle lui demande : I” le, raisons
peur lesquelles l ' intéressé n'est pas transféré en France, •ttht de
puuvttr présenter sa défense : 1° les motifs qui peuvent justifier le
maintien de ce jeune .st!dat a la prison militaire d'Alger, alors que,
jugé et comdanutt, il devrait juridiquement ace,iuiplir sa peine dans
une prison en France : 3" quelles sunt les autorités qui s'opposent
e suu transfert d ' .ttguiiie en France. (Q tu's(iwt du 1 3 mai 19:,s .)

Réponse . — La question parait concerner un soldat rend :musé le
2i janvier 195SS par le tritium' : permanent des forces armées d'Alger
à eux ans d ' emprisonnement peur refus d'uhéissarre . 1 . e1 3'• le
een,eil de l'intéressé a re,:u l'accord de sin elicul puer représenter
celui-ci a l ' audience dn !n'unit! corrrclinunef rls Jinn!pilürr . Il
n ' était dom : pas nécussair .' de pruréder au transfèrement du détenu
on France et mienne au!nrité n ' a en .t iiicrvenir sur ce p oint;

auunne dispe,iliun légale eu réglementaire n ' inlpo t' le Iransfer'-
ment d'en . . .Manne' militaire dans la' nléIr•upult•, les peines. prt-
valive ; de liberté prunenrées par une juridiction siégeant en Algérie
s 'exéstit lnl normnlrmtrui dans les rla p lis,ernrute p ., nilcnliai-rs
appropriés d 'Algérie.

SAHTE PUBLIQUE ET POPULATION

11421 . — M. Pierre Feu-and tl•'nlan•le 1 M . le ministre de la santé
publique et de la population : 1'' gnrL' e e .l la run,po .ltitu deb la
rulluulssu,n ils revue . de la ntmt•nrialtin. des g ic les nlédi,- :utx;

gill'I

	

,•sl

	

11 :111 ;

	

velte

	

i , t1111li ssett

	

le

	

pitlire,• r ll :i'.r

	

I l e i

	

rl•Ilrl é ,•'It-
li, ltl, de l'adntinislralien ,Prs repré,rullauts du eerp, médical (spé-

cialiste, wullil,rati,-tell ,, . (rnri .viiun du 1 ; : nrni 1 .̀,:, s .)

Ru'pnnsr .

	

eellq tsili„n de la caunnissitn perntanenle d,• la
Lonu'mcl:tlure générale 1t' . actes prifis ioun'ls des ni 't''cil+,, chi

r nrgirns, s,'é iuulislrs, rllirur_i,rns dentistes, sa g es-1 .rnmrs et auxi-
liaires médi caux vient d't ire modifiés. par 'damné du l i avril ]!t :,ii
(Jt .uenal ol iriel du niai 1933) . Celle runuuiss ien ruwprrnit : ' Six
Iepréscnluult s ut' l'adnuini s lralien, dont : un pr,'sidrni désigné par
:r ministre du travail et de la séruruié sociale ; deux reu,rl ,enluulls
du uninisti're du travail et dr la s , .•urité .inriale ; dru : : représen-
lulnl, ,lu n1 ni .liO' de la , :n iii publique el do la pepulalien;
représentant du srr,rtarial d ' E t a'. ft l 'agriculture . Si .-: rrpréseulanls
des or_anisnlis dr •iurité striait', dual : , :inq membres dc,ia'tds
par In fédéralien nalitnali des er ani,uies de ,érnrité sociale, dent
,tu tanins eu nt&'derin rnn,eil des caisses d.: sé .•urild sociale ; un
Médecin cam e d désigné par la caisse cenlrut e de secours M' OHMS
acrirtlrs . Sis r'pré s t•nlants des pratirirn<, dual : riva mrde'rins
désignés par la con :,:,l,°rali,tn des scnJirals médicaux franc;ais ; un
r, présentant du r'ml,eil national dr l ' ordre des nnt detius . Lurque la
rtnlntisirn e'aallitc• dr ; gnesli,tiu inléressanl let chirurgiens den-
listes, les sages-!'' ;nitr'• : . les intirmil'res, 1 ., mass( urs-1(inésilhéra-
p•alies ou tes isidirmres, deux des cinq tu i ilee :n; reprr',rnlanl la
rnufr,l,Sratiun de ; s~ntürah nli'ilieautx sunt rempiacrs par deux
représentants dr l 'nrganisaliun syndicale nationale intéressée et la
rial d .?ration désigne les trois médecins habilités â prendre part
l la ;tt aner, Chaque tléléeation peul, : . j elle le juge utile, s ' adjujn•
der des con seillers technique, siégeant à titre consultatif . La cum-
missiin peul eouvoqu,•r telle personne qu ' elle jugera capah:e ire
la documenter id do l 'l'rlairrr utilement Il ressort de cc texte
que celle t'tntmis,hut est tripartite, qu'elle comprend un nombre
égal (sia) de représentants (fe ; admtiuistratiuns, de repr(tsenlants
tirs organismes du Séeuritd sociale et de représentants de prati-
ciens,

Erratum
au rompre rendu iii extenso de la sénile,. du ii nrni Jtt3Q.

_se

ftépitnscs des ministres aux gnt'stien .s &rite s .

Page 2323, 2•' colonne:

!tans le texte de la gardien n" pila pesée par M. \'ignerd il
M . le ministre ale l ' in lns!rie et dia conllurr-e rétablir ainsi le
nrni-, me paragraphe:

Celle majoration ulraissaol devoir lire mise, s ' il ne serait
pas souhaitable de le .sabslltuer ,i , .no rocs :'"t' Impopulaire et Iné-
quitable .. . (fie reste sans changenieul .)

l'aie "^", : 2'• colonne, ;t la 20'' ligne de lit répstise 3 la gués•
lion u" Imüi pesée futur M. q'onn :• t. a M . 1" scrrdiajre (l 'Essai au
rtnum•rri, an lieu de : s ! ' - e mploi, par certains hlanr.hisseurs nu
tin :utriii, de laverie, indicirtucars, de mar .hinee modernes, ayant
peur effet dr substituer Pi e uvre de la niuuin, a npérb une transfor-
mation profonde dans le métier rtn,idéré . . . - t', lire : " L 'emploi, par
t•,rrlaius hlanrhisseurs eu tenanciers d t laveries individuelles, de
non hiucs nruh+rues, ajaul pour I•Ifrl de suh,,lituer l 'oeuvre méea-
Ilique à Pieuvre de la main, u •uj'dr,l une trausfermatlon prefcnde
dan, le w'.lirr cunsiddnd ... o.
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